
Loi modifiant la loi sur 
l’organisation des établissements 
et le statut du personnel 
pénitentiaires (LOPP) (Affiliation 
du personnel pénitentiaire à  
la Caisse de prévoyance des 
fonctionnaires de police et des 
établissements pénitentiaires) 
(12049) 

F 1 50

du 29 avril 2021 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’organisation des établissements et le statut du personnel 
pénitentiaires, du 3 novembre 2016 (LOPP – F 1 50), est modifiée comme 
suit : 
 

Art. 32 Caisse de prévoyance (nouvelle teneur) 
Les membres du personnel pénitentiaire sont affiliés à la Caisse de 
prévoyance des fonctionnaires de police et des établissements pénitentiaires. 
 

Art. 36, al. 1 et 2 (nouvelle teneur) et al. 9 et 10 (nouveaux, avec nouvelle 
sous-note) 

1 La loi sur l’organisation des établissements et le statut du personnel 
pénitentiaires, du 3 novembre 2016, est applicable dès son entrée en vigueur 
au personnel pénitentiaire jusqu’alors soumis à la loi générale relative au 
personnel de l’administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des 
établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997. 
2 Le personnel pénitentiaire affilié à la Caisse de prévoyance des 
fonctionnaires de police et des établissements pénitentiaires (CP) au moment 
de l’entrée en vigueur de la présente loi a le libre choix de rester affilié à cette 
caisse ou de s’affilier à la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève (CPEG), 
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tout frais de rachat ou de rattrapage étant à la charge du membre du personnel 
concerné. Le Conseil d’Etat prévoit par voie réglementaire le délai dans 
lequel l’intéressé doit faire valoir son choix. 
 Modification du 29 avril 2021 
9 Le personnel pénitentiaire affilié à la Caisse de prévoyance de l’Etat de 
Genève (CPEG) au moment de l’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi 
sur l'organisation des établissements et le statut du personnel pénitentiaires, 
du 29 avril 2021, a le libre choix de rester affilié à cette caisse ou de s’affilier 
à la Caisse de prévoyance des fonctionnaires de police et des établissements 
pénitentiaires (CP), tout éventuel frais de rachat ou de rattrapage prévu par la 
loi sur la Caisse de prévoyance des fonctionnaires de police et des 
établissements pénitentiaires (LCPFP) et la loi concernant un pont-retraite en 
faveur du personnel assuré par la Caisse de prévoyance des fonctionnaires de 
police et des établissements pénitentiaires (LPRCP) étant à la charge du 
membre du personnel concerné. Le Conseil d’Etat prévoit par voie 
réglementaire le délai dans lequel l’intéressé doit faire valoir son choix. 
10 Les articles 15 et 32 de la présente loi ne sont pas applicables aux membres 
du personnel pénitentiaire, qui demeurent affiliés à la Caisse de prévoyance 
de l’Etat de Genève (CPEG), conformément à l’alinéa 9. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


